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1. h.W9/¢LC{ 59 [Ω;¢¦59 v¦!b¢L¢!¢L±9 

Lôobjectif prioritaire et principal de cette étude consiste à poser un diagnostic sur la santé 

économique des communes du  R®seau des Villes de lôArc jurassien (RVAJ). Pour y 

parvenir, lôanalyse quantitative mobilise deux types dôindicateurs principaux : 

¶ Les types dôemplois qui forment le tissu économique  structurel  des 

communes du RVAJ , class®s dôapr¯s les branches ®conomiques de la Nomenclature 

g®n®rale de lôactivit® ®conomique (NOGA) de lôOffice fédéral de la statistique (OFS). 

Lôenjeu de d®veloppement en termes dôemplois pour les communes repose ainsi 

largement sur le renforcement du rôle des activités orientées plutôt dans le secteur des 

prestations de services (demande, économie résidentielle), souvent délaissées en tant 

que moteurs de croissance r®gionale au profit de lôoffre productive (industrielle 

notamment, faisant partie de lô®conomie productive à vocation exportatrice). 

 

¶ Les types de revenus extérieurs  qui alimentent le développement des 

communes du RVAJ . Outre les revenus issus de lôexportation de biens et services 

(économie productive), la plupart des revenus découlent de la mobilité des 

personnes (pendulaires, touristes et rentiers, faisant partie de lô®conomie 

résidentielle). Lôenjeu de développement en termes de revenus pour les communes 

repose ainsi largement sur leur capacité à les capter. En identifiant les sources de 

revenus diverses circulant entre les régions, lô®tude cherche surtout ¨ diagnostiquer la 

répartition des revenus entre économie productive et économie résidentielle. 

En ce sens, lôobjectif recherché est avant tout de procéder à une identification et à un «  état 

des lieux » des forces et des faiblesses caract®risant lôensemble des communes du territoire 

du RVAJ. Une typo logie des communes du RVAJ est  réalisée , pour les emplois et 

pour les revenus,  grâce à la théorie  de  lô®conomie r®sidentielle. La suite du document 

repr®sente une synth¯se et ne compte que les r®sultats majeurs de lô®tude. Pour davantage 

de détails, le lecteur est tenu de consulter le rapport complet.  
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[9{ w9±9b¦{ 

Pour ®tablir un diagnostic des forces et des faiblesses dôun territoire, il est indispensable de 

disposer dôune th®orie pour choisir les crit¯res n®cessaires ¨ lôidentification de ces m°mes 

forces et faiblesses. Lô®conomie r®sidentielle est le cadre th®orique que nous proposons. 

Cette r®cente th®orie nous permet dôarticuler lôhypoth¯se g®n®rale suivante : la sant® 

®conomique dôun territoire (commune, canton, région...) dépend des types de flux financiers 

qui lôalimentent, et de la capacit® dudit territoire ¨ circulariser ces m°mes flux, via notamment 

la pr®sence dôemplois qui vont ç capter » ces revenus dépensés (par exemple les dépenses de 

consommation dans le commerce de détail).  

ç Lôenjeu du d®veloppement dôun territoire nôest pas de cr®er le plus de richesses possibles, 

mais dôen capter le plus possible. La production marchande nô®tant quôun moyen parmi dôautres 

de le faire » (Davezies, 2004). Lôanalyse de lô®conomie r®sidentielle propos®e ici repose en 

conséquence à la fois sur les emplois et les revenus en tant quôindicateurs de la sant® 

économique des communes du RVAJ. 

нΦмΦ [ΩLb5L/!¢9¦w 59{ 9at[hL{ 

Concernant les emplois  tout dôabord, à savoir les activités économiques présentes sur un 

territoire donné, on précise que la classification adoptée dans la présente étude se base sur 

lôanalyse de lôemploi de lô®conomie r®sidentielle r®alis®e en Suisse (Segessemann et Crevoisier 

2013). Cette derni¯re consid¯re que lôemploi peut °tre class® en fonction de lôorientation de 

marché des activités. En premier lieu, on trouve les activités à vocation exportatrices (AESG), 

le plus souvent industrielles, et que lôon d®signe aussi parç emploi productif privé ». La 

production de ces activit®s nôa pas pour vocation ¨ sôadresser en priorit® aux acteurs locaux 

ou r®gionaux. Il sôagit avant tout de produits manufactur®s ou de services globaux (bancaires, 

dôassurance) orient®s sur lôexportation. Ensuite, parmi les activités économiques, une 

boulangerie aura par exemple une aire de marché locale qui dépend de la distribution spatiale 

de la population (r®sidents), alors quôun supermarch® se localisera davantage de mani¯re 

centralisée (souvent dans les villes). On parle dans ces deux cas dô®conomie r®sidentielle locale 

(ERL) dôune part, et dô®conomie r®sidentielle urbaine (ERU) dôautre part (Tableau 1).  

Nous précisons également que les emplois de la culture sont int®gr®s ¨ lô®tude. 

Pour évaluer le poids des activités culturelles dans les communes du  RVAJ, on se base sur les 

travaux de Kancel et al. (2014) réalisés en France1. Ces travaux ont cherché à mesurer de 

mani¯re la plus d®taill®e possible la part de la culture dans lô®conomie ¨ partir des 

nomenclatures des activités économiques existantes (la NAF en France). Nous avons donc 

transposé la méthodologie adoptée dans cette étude pour la faire correspondre à la NOGA en 

                                           
1 KANCEL Serge, ITTY Jérôme, WEILL Morgane et DURIEUX Bruno (2014). L'apport de la culture à 
l'économie en France. Ministère de la culture et de la communication, 1-390. 
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Suisse. Il sôagit dôune premi¯re analyse du poids de la culture et nous en sommes rest®s pour 

lôheure ¨ estimer les activités spécifiquement culturelles en termes dôemplois en ®quivalents 

plein-temps (EPT). Mais il est tout ¨ fait envisageable dôaller plus loin en int®grant aux activit®s 

spécifiquement culturelles, les activités indirectement culturelles ainsi que les activités induites. 

Tableau 1. Classification des emplois adopt®e dans lô®tude. 

 

нΦнΦ [ΩLb5L/!¢9¦w 59{ w9±9b¦{ 

En ce qui concerne les revenus  ensuite, tout revenu provenant de lôext®rieur dôune région 

(dans notre cas une commune) est appelé « base ». Outre la base productive privée, qui est 

définie comme le revenu des personnes qui travaillent dans les activités productives privées2 

et habitent dans la région considérée, quatre autres types de revenus extérieurs à une 

commune  sont aussi inclus dans la théorie de la base revisitée (Figure 1)3.  

En plus de la base productive privée, les quatre autres bases symbolisées par les flèches 

blanches sur la Figure 1 font référence à des revenus extérieurs à la commune, autres que 

productifs, et qu i se décomposent en : 

¶ Base publique  : revenus extérieurs des salariés du secteur public fédéral et cantonal 

qui habitent et travaillent dans la région  ; 

¶ Base des navetteurs  : revenus extérieurs des personnes qui habitent dans la région 

mais travaillent à lôext®rieur de celle-ci ; 

¶ Base touristique  : revenus issus des dépenses des touristes pour les personnes qui 

habitent et travaillent dans la même région  (par exemple dans lôh¹tellerie, la 

restauration, le commerce de détail, etc.) , 

                                           
2 Les activit®s productives priv®es d®pendent de lôexportation de biens et services (par exemple les 
industries ou les services globaux comme les banques et assurances internationales). 
3 On précise que la Figure 1 ne se veut pas exhaustive en lô®tat pour expliciter lôensemble des flux ¨ 
lôîuvre dans le d®veloppement r®gional, mais cherche plut¹t dans une logique de simplification à 

clarifier le propos au sujet de la captation des flux extérieurs à une région (revenus basiques). Par 
exemple, les fuites de revenus hors de la région ne sont pas comprises dans le schéma proposé. 
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¶ Base des rentiers  : revenus de transfert distribués au lieu de résidence (rente 

vieillesse AVS, invalidit®, dôentretien, etc.) et qui concernent principalement les 

résidents non-actifs (rente de retraite).  

Figure 1. Le modèle de la base économique revisitée.  

 

Source : ®laboration propre dôapr¯s Segessemann (2016). 

 

Les trois dernières bases  susmentionnées (des navetteurs, touristique et des 

rentiers), regroupées sous le terme de base résidentielle,  font partie de 

lô®conomie r®sidentielle, à savoir les rev enus extérieurs captés par des personnes 

inactives dans la région de référence  (Davezies 2008 ; Talandier 2008 ; Segessemann 

et Crevoisier 2013 ; Segessemann et Crevoisier 2015). 

Le calcul des cinq types de revenus basiques (productifs privés, publics, des navetteurs, 

touristiques et des rentiers) est réalisé ¨ lô®chelle des communes du RVAJ. Les communes 

représentent la plus petite unité admi nistrative de la Suisse. Dôun point de vue ®conomique, 

leur logique de fonctionnement est généralement assez fragmentée en raison de leur petite 

taille. Pour le diagnostic territorial, on sôattend ¨ ce que les r®sidents soient tr¯s mobiles au 

niveau communal, et donc que la part basique des revenus des travailleurs-navetteurs soit 

très élevée4. Pour le détail de la description de la méthode de calcul, on renvoie le lecteur au 

rapport complet. La Figure 2 résume la méthode adoptée. 

                                           
4 On pr®cise quôune analyse compl®mentaire au niveau des r®gions du RVAJ est ®galement souhaitable, 
par exemple en mobilisant les régions mobilité-spatiale (MS) de lôOFS. Les r®gions MS pr®sentent 
lôavantage dôint®grer lôespace de mobilit® des r®sidents vers les diff®rents centres dôemplois r®gionaux. 
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Figure 2. Méthode d'estimation des revenus basiques pour les communes du RVAJ. 

 

Source : élaboration propre.  

 

Ce cadre th®orique a le grand avantage dô°tre très efficace pour analyser les 

activités (emplois) et les divers flux des territoires  (revenus) . De plus, outre le fait 

quôil soit compréhensible par des interlocuteurs divers par son côté très appliqué, il permet 

également de passer aisément du diagnostic scientifique (causes des problèmes) à 

lô®laboration de solutions situ®es en collaboration avec les parties prenantes concernées.  

Dans la partie suivante (résultats) , lôimportant sera de confronter les r®sultats 

concernant lôanalyse des emplois avec les r®sultats de lôanalyse des revenus. 

                                           
Elles regroupent donc plusieurs communes et se situent à une échelle mésoéconomique. Au niveau 

r®gional, on sôattend ainsi à ce que la part  basique des revenus des travailleurs-navetteurs soit faible, 
ou tout du moins, quôelle ne soit pas la principale source de revenus basique des r®sidents. 
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3. w;{¦[¢!¢{ twLb/Lt!¦· 
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Le Tableau 2 présente successivement le nombre et la part  dôemplois (en EPT) pour les AESG, 

lôERU et lôERL.  

Concernant les AESG dôabord, le nombre dôemplois des AESG est le plus ®lev® ¨ la Chaux-de-

Fonds, devant Bienne, avec pour ces deux villes plus de 9000 emplois EPT. On relève aussi un 

nombre élevé dôemplois des AESG au Locle, au Chenit et à Neuchâtel. Les autres communes 

du RVAJ comptent toutes moins de 3000 emplois des AESG. Enfin, la part des AESG parmi les 

trois types dôemplois représente plus de 50% du total des emplois au Locle et au Chenit.  

Pour lôERU ensuite, en termes absolus, le nombre dôemplois de lôERU est le plus ®lev® dans les 

centres urbains de Bienne et Neuchâtel, et dans une moindre mesure à Yverdon et à La Chaux-

de-Fonds. Les autres communes du RVAJ comptent toutes moins de 4000 emplois dans lôERU. 

La part de lôERU parmi les trois types dôemplois se situe aux alentours des 40% dans les 

principaux centres urbains du RVAJ et est nettement moindre ailleurs.  

Pour lôERL enfin, le nombre dôemplois absolu est le plus ®lev® ¨ Bienne et ¨ Neuch©tel, et dans 

une moindre mesure à La Chaux-de-Fonds et à Yverdon. Toutes les autres communes du RVAJ 

ont moins de 7000 emplois dans lôERL. La répartition est beaucoup plus homogène que pour 

les deux types dôemplois pr®c®dents, avec 17 communes sur 19 qui ont une part qui se situe 

entre 35 et 55%.  

Tableau 2. Emploi total et types dôemplois (productifs, r®sidentiels urbains et r®sidentiels 
locaux) par commune du RVAJ. 

            
Source des données : OFS, Recensement des entreprises 2008/2010.  

Nom commune

Emploi 

total (en 

EPT)

Nombre 

d'emplois 

des AESG

(en EPT)

Nombre 

d'emplois de 

lóERU (en 

EPT)

Nombre 

d'emplois de 

lóERL (en 

EPT)

Part des 

emplois des

AESG sur le 

total des 

emplois 

(%)

Part des 

emplois de 

lôERU sur le 

total des 

emplois (%)

Part des 

emplois de 

lóERLsur le 

total des 

emplois (%)

Total 

(%)

Biel/Bienne 33'796 9'201 8'818 15'777 27 26 47 100

Saint-Imier 2'483 1'013 316 1'154 41 13 46 100

Tramelan 2'039 945 216 878 46 11 43 100

Moutier 3'916 1'898 665 1'353 48 17 35 100

Tavannes 1'212 340 131 741 28 11 61 100

La Neuveville 1'468 576 107 785 40 7 53 100

Grandson 1'223 153 533 537 12 44 44 100

Sainte-Croix 1'656 708 297 651 43 18 39 100

Orbe 3'389 1'418 685 1'286 42 20 38 100

Le Chenit 4'732 3'664 230 838 77 5 18 100

Yverdon-les-Bains 12'721 1'735 3'977 7'009 14 31 55 100

La Chaux-de-Fonds 22'667 9'852 4'088 8'727 43 18 39 100

Le Locle 7'859 5'530 541 1'788 70 7 23 100

Neuchâtel 26'176 6'347 7'593 12'236 24 29 47 100

Val-de-Ruz 5'469 2'251 702 2'516 41 13 46 100

Val-de-Travers 5'055 2'395 566 2'094 48 11 41 100

Delémont 10'090 2'662 2'852 4'576 26 29 45 100

Saignelégier 1'472 525 331 616 36 22 42 100

Porrentruy 5'715 1'579 1'297 2'839 27 23 50 100

Total RVAJ 153'138 52'792 33'945 66'401 38 19 43 100
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Pour confronter les diff®rents types dôemplois (AESG, ERU, ERL) pour 1000 habitants et par 

commune avec la moyenne des communes du RVAJ pour chacun de ces trois types, une 

classification ascendante hiérarchique est réalisée (CAH).  

Après les différentes étapes de la classification, 5 clusters ont été retenus. La Figure 3 montre 

les 5 clusters (ordre aléatoire) issus de la CAH. 

Figure 3. Les 5 types de communes du RVAJ dôapr¯s la CAH des emplois (distances aux 
moyennes en écart-type de chaque variable*).  

 

Ces cinq clusters peuvent être décrits comme suit dans lôordre de leur proximité : 

¶ Orbe, La Chaux -de-Fonds, Saignelégier, forment un cluster qui se distingue 

essentiellement par un nombre dôemplois de lô®conomie résidentielle urbaine (ERU) 

(écoles, supermarchés, hôpitaux, etc.) faiblement supérieur à la moyenne du RVAJ. 

Les deux autres types dôemplois y sont l®g¯rement inf®rieurs ¨ la moyenne du RVAJ. 

Ces communes ont donc un très léger avantage concurrentiel dans lôERU et une 

représentation moyenne des deux autres types. 

¶ Yverdon - les -Bains, Grandson, Bienne  forment un cluster qui se distingue 

essentiellement par un nombre dôemplois de lô®conomie r®sidentielle urbaine (ERU) 

(écoles, supermarchés, hôpitaux, etc.) sensiblement à nettement supérieur à la 

moyenne du RVAJ. Les deux autres types dôemplois sont plus ou moins ®gaux ¨ la 

moyenne du RVAJ. Ces communes ont donc un avantage concurrentiel net dans lôERU. 

On relève également que lô®conomie r®sidentielle locale (ERL) y est légèrement 

supérieure à la moyenne du RVAJ, alors que les AESG y sont nettement inférieures à 

la moyenne. 

¶ Neuchâtel, Porrentruy, Delémont  forment un cluster clairement  orienté de manière 

très forte  sur lô®conomie r®sidentielle urbaine (ERU) et de manière encore plus marquée 

sur lô®conomie r®sidentielle locale (ERL). Cette intensité montre bien le caractère urbain 

de 1er ordre de ces communes dont les activités répondent à la demande non seulement 

des résidents, mais aussi des personnes qui viennent consommer dans ces centres.  

¶ Le Chenit  et Le Locle  se caractérisent par leur spécialisation très forte dans les 

activités exportatrices et services globaux (AESG), alors que les deux autres types 

dôactivit®s sont nettement inf®rieurs ¨ la moyenne du RVAJ. Ce sont donc des centres 

productifs par excellence. 

* <0.5=faible      0.5 à 1.0=sensible       1.0 à 1.5= nette       >1.5=forte  
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¶ Sainte -Croix, Val -de-Travers, Val -de-Ruz, Saint - Imier, La Neuveville, 

Tramelan, Tavannes  et Moutier  se distinguent toutes par une intensité de leurs 

activités inférieure à la moyenne du RVAJ. Le potentiel de développement des trois 

types dôactivit®s y demeure donc important. 

Finalement, en ce qui concerne les activités culturelles , pour lôensemble des communes du 

RVAJ, le nombre dôemplois sp®cifiquement culturels en EPT se monte ¨ 4'733.8 pour lôann®e 

2014. Le Graphique 1 montre la répartition  (en chiffres absolus) de ces emplois spécifiquement 

culturels par commune du RVAJ, alors que le Graphique 2 pr®sente le nombre dôemplois 

spécifiquement culturels pour 1000 habitants pour chacune des 19 communes du RVAJ.  

Des diff®rences tr¯s importantes sont ¨ relever entre les communes du RVAJ, certaines dôentre-

elles atteignant 33 EPT pour 1000 habitants spécifiquement culturels, comme à Neuchâtel, 

alors que dôautres communes, plut¹t rurales comme côest le cas de Val-de-Ruz, Val-de-Travers 

ou Tavannes, mais parfois également urbaines comme pour Le Locle, comptent moins de 10 

emplois EPT pour 1000 habitants spécifiquement culturels. On relève aussi que La Chaux-de-

Fonds nôen compte pas beaucoup plus, avec 13 emplois EPT pour 1000 habitants 

spécifiquement culturels, montant inférieur à la moyenne du RVAJ. 

Parmi les branches économiques très représentées dans les centres urbains analysés (Bienne, 

Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds), on rel¯ve que les bureaux dôarchitectes comptent le plus 

dôemplois sp®cifiquement culturels dans les trois villes susmentionn®es. Le reste des branches 

avec une forte repr®sentation dôemplois sp®cifiquement culturels varie consid®rablement dôune 

ville à une autre. 

 

Graphique 1. Nombre dôemplois sp®cifiquement culturels en EPT dans les communes du RVAJ. 

 
Source des données : STATENT 2014.  
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Graphique 2. Nombre dôemplois sp®cifiquement culturels en EPT pour 1000 habitants dans les 
communes du RVAJ. 

 
Source des données : STATENT 2014 et STATPOP 2014. 

оΦнΦ [! w;t!w¢L¢Lhb 59{ w9±9b¦{ 5!b{ [9{ /haa¦b9{ 5¦ w±!W 

Les résultats du calcul des bases économiques pour les communes du RVAJ sont présentés en 

deux temps, en termes absolus (revenus basiques totaux) et relatifs (revenus basiques par 

habitant).  

оΦнΦмΦ [9{ w9±9b¦{ .!{Lv¦9{ ¢h¢!¦· t!w /haa¦b9 

Il sôagit dôabord de montrer lôimportance de chacune des bases en termes de revenus ext®rieurs 

totaux (chiffres absolus). Le Tableau 3 montre le détail de chacune des cinq bases. Pour 

lôensemble des communes du RVAJ, on rel¯ve tout dôabord que les deux bases dont le poids 

total est le plus important sont la base des pendulaires suivie de très près par la base des 

rentiers. À elles seules, elles comptent pour plus des deux tiers du total des bases qui sô®l¯ve 

à plus de 6 milliards de francs en 2010. On note aussi que la base productive privée est grosso 

modo deux fois moindre que les deux précédentes, alors que la base publique et la base 

touristique sont très faib les. Ces résultats montrent de manière très marquée que les 

revenus capt®s de lôext®rieur vers le lieu dôhabitat ( les non  actifs dans la commune 

dôhabitat)  sont nettement plus important s que les revenus des travailleurs du 

secteur productif privé qui habit ent et travaillent dans la même commune. Ces 

revenus résidentiels représentent ainsi un potentiel de dépense important dans les 

activités locales (commerce de détail, restauration, services personnels, etc.). 

Cependant, rien ne nous indique si effectivemen t ces revenus sont  dépensés 

localement ou ailleurs, en fonction de la présence de commerces et services locaux. 



 

12 

 

Les communes sont à ce titre diversement doté es en service s locaux (c.f. Tableau 

2 dans la partie traitant des emplois ).  

À ce titre, la base des pendulaires représente la première source de revenus du RVAJ, devant 

la base des rentiers, suivie de la base productive privée, de la base publique et enfin de la 

base touristique.  

Tableau 3. Revenus basiques totaux (chiffres absolus) parmi les communes du RVAJ. 

Source des données : AFC, OFS. 

 

оΦнΦнΦ 59{ w9±9b¦{ .!{Lv¦9{ t!w I!.L¢!b¢ 9¢ t!w /haa¦b9Χ 

En rapportant le poids des bases calculées (c.f. chapitre précédent) à la population résidente, 

on tient compte également de la taille de la commune. En effe t, ¨ titre dôexemple, la commune 

de Neuchâtel est beaucoup plus grande que la commune de Tramelan en termes de 

population. En ce sens, cet indicateur relatif permet de mieux cerner le poids effectif de 

lô®conomie r®sidentielle dans les communes du RVAJ en limitant les distorsions liées à leur 

taille. Le Tableau 4 montre les résultats pour chacune des cinq bases. Pour lôensemble des 

communes du RVAJ, on relève que lôordre des bases pr®sent® au chapitre pr®c®dent 

se maintient ®galement lorsque lôon tient compte du nombre dôhabitants. Ainsi, la 

base des pendulaires (navetteurs)  représente la première source de revenus 

basiques en moyenne pour les communes du RVAJ, devant la base des rentiers et 

Nom commune

Base 

publique 
(en 1000 

CHF)

Base 

productive 

privée 
(en 1000 CHF)

Base des 

navetteurs 
(en 1000 CHF)

Base 

touristique 
(en 1000 CHF)

Base des 

rentiers 
(en 1000 

CHF)

Total des 

bases (en 

1000 CHF)

Base 

résidentielle 
(navetteurs, 

touristes et 

rentiers) (en 

1000 CHF)

Biel/Bienne 75'975 238'202 480'447 6'258 486'169 1'287'050 972'873

La Neuveville 2'396 19'692 57'104 3'339 43'328 125'859 103'771

Moutier 18'598 38'261 75'886 2'518 71'330 206'592 149'733

Saint-Imier 6'012 21'972 54'463 1'332 49'322 133'100 105'116

Tramelan 5'010 25'693 48'251 5'382 39'339 123'674 92'972

Tavannes 1'104 10'040 50'278 472 28'331 90'224 79'081

Grandson 1'613 8'221 65'913 291 35'648 111'688 101'853

Le Chenit 3'363 50'535 24'067 7'926 53'233 139'124 85'226

Orbe 7'640 22'572 92'268 503 55'301 178'284 148'072

Sainte-Croix 1'137 14'685 37'546 3'077 59'538 115'983 100'161

Yverdon-les-Bains 37'325 58'331 287'699 8'153 287'407 678'914 583'259

La Chaux-de-Fonds 47'984 267'400 264'817 10'677 368'858 959'735 644'352

Le Locle 6'548 69'760 101'590 2'381 104'158 284'437 208'129

Neuchâtel 73'682 175'128 366'020 31'292 370'737 1'016'858 768'048

Val-de-Travers 9'541 71'074 89'568 6'579 111'140 287'902 207'287

Delémont 29'461 84'786 128'658 12'734 71'188 326'828 212'580

Porrentruy 19'505 42'015 77'680 4'918 47'756 191'875 130'354

Val-de-Ruz 4'086 41'646 332'063 2'397 140'592 520'784 475'052

Saignelégier 5'673 20'425 36'681 6'040 14'898 83'717 57'619

Total RVAJ (19 

communes)
352'566 1'238'791 2'338'937 113'871 2'297'679 6'341'844 4'750'487

Moyenne des 19 

communes
19'587 68'822 129'941 6'326 127'649 352'325 275'028
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la base productive privée  (Graphique s 3, 4 et 5) . Même si les différences entre les 

communes sont importantes, ce r®sultat nôen demeure pas moins significatif. 

Tableau 4. Revenus basiques par habitant (chiffres relatifs) des communes du RVAJ. 

Source des données : AFC, OFS. 

Graphique 3.  

 

Nom commune

Base 

publique 
(en 1000 

CHF par 

habitant)

Base 

productive 

privée (en 

1000 CHF 

par habitant)

Base des 

navetteurs 
(en 1000 

CHF par 

habitant)

Base 

touristique 
(en 1000 

CHF par 

habitant)

Base des 

rentiers 
(en 1000 

CHF par 

habitant)

Total des 

bases (en 

1000 CHF 

par 

habitant)

Base 

résidentielle 
(navetteurs, 

touristes, 

rentiers) (en 

1000 CHF par 

habitant)

Biel/Bienne 1.48 4.65 9.38 0.12 9.49 25.14 19.00

La Neuveville 0.69 5.63 16.34 0.96 12.40 36.01 29.69

Moutier 2.49 5.12 10.16 0.34 9.55 27.67 20.06

Saint-Imier 1.26 4.61 11.42 0.28 10.34 27.90 22.03

Tramelan 1.18 6.04 11.34 1.27 9.25 29.07 21.86

Tavannes 0.32 2.89 14.46 0.14 8.15 25.94 22.74

Grandson 0.53 2.71 21.69 0.10 11.73 36.75 33.52

Le Chenit 0.78 11.68 5.56 1.83 12.31 32.17 19.71

Orbe 1.22 3.62 14.78 0.08 8.86 28.56 23.72

Sainte-Croix 0.25 3.26 8.33 0.68 13.20 25.72 22.21

Yverdon-les-Bains 1.36 2.12 10.46 0.30 10.45 24.68 21.20

La Chaux-de-Fonds 1.28 7.13 7.06 0.28 9.84 25.59 17.18

Le Locle 0.65 6.94 10.11 0.24 10.37 28.30 20.71

Neuchâtel 2.23 5.30 11.07 0.95 11.22 30.76 23.24

Val-de-Travers 0.88 6.57 8.28 0.61 10.28 26.63 19.17

Delémont 2.53 7.28 11.05 1.09 6.12 28.08 18.26

Porrentruy 2.92 6.28 11.62 0.74 7.14 28.69 19.49

Val-de-Ruz 0.18 2.92 21.00 0.14 9.01 33.26 30.15

Saignelégier 2.27 8.17 14.67 2.42 5.96 33.49 23.05

Moyenne des 19 

communes
1.35 5.56 11.54 0.69 9.81 29.18 22.47



 

14 

 

Graphique 4. 

 

 

Graphique 5. Base productive privée décomposée. 
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Deux méthodes distinctes permettent dôaboutir ¨ deux typologies complémentaires des 

revenus basiques dans les communes du RVAJ : 

¶ Dôune part, lôanalyse en composante principale (ACP) permet dôexposer les liens entre 

les bases (corrélations) pour les communes du RVAJ.  

¶ Dôautre part, la classification ascendante hiérarchique (CAH) montre la distribution des 

bases pour les communes du RVAJ qui sont regroupées (en clusters) en fonction de 

leurs similitudes par rapport à la moyenne du RVAJ. 

La méthode et les résultats détaillés sont présentés dans le rapport complet. 

Dans un premier temps, lôanalyse en composante principale (ACP) permet de mesurer les 

corr®lations entre les bases pour les communes du RVAJ et dôanalyser en d®tail les effets 

dôattraction ou de r®pulsion entre les bases. Si on tient compte des corrélations des variables 

sur les deux premiers axes de lôACP (CP1 et CP2), on note que deux types de corrélations 

ressortent fortement (Figure 4 ) : 

¶ Concernant CP1, qui est lôaxe le plus fort du RVAJ (36.58%) , la base des rentiers 

sôoppose effectivement nettement ¨ la base de la finance et assurance, ¨ la base 

publique, mais aussi à la base touristique et à la base productive privée des autres 

activit®s. Cela signifie quôune pr®sence marqu®e de personnes aux b®n®fices des 

assurances sociales (AVS, mais aussi les autres transferts sociaux comme lôAI ou les 

APG) tend à repousser ces activités dans le cas du RVAJ. Sainte-Croix, mais aussi Val-

de-Ruz, Grandson et Le Locle en sont les exemples les plus représentatifs. À lôopposé, 

Saignelégier ou Delémont mais aussi Porrentruy et Neuchâtel concentrent nettement 

ces activités, mais nôont pas beaucoup de rentiers. Dans une certaine mesure, on 

trouve ici  lôopposition entre les centres urbains de 1er  ordre (chefs - lieux des 

cantons , qui concentrent aussi un nombre ®lev® dôactivit®s r®sidentielles et 

touristiques ) et les autres régions  (rurales, mais parfois aussi urbaines comme Le 

Locle ou Yverdon-les-Bains). 

¶ Concernant CP2, le deuxième axe le plus fort du RVAJ (24.75%) , la base industrielle 

sôoppose clairement ¨ la base des navetteurs. Les communes les plus représentatives 

de cet axe sont Le Chenit (de manière extrême), mais aussi La Chaux-de-Fonds, Le 

Locle et Moutier qui sont des communes qui font plutôt fuir les pendulaires. À lôopposé, 

Val-de-Ruz, Grandson, Orbes et Tavannes sont très orientées sur les pendulaires, mais 

très peu sur les activités industrielles. Il ressort  donc ici lôopposition entre les 

r®gions p®riurbaines orient®es sur lôattraction des r®sidents et les r®gions 

in dustrielles.  
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Figure 4. Les deux premiers axes CP1 et CP2 de lôACP (61.33% de la variance expliqu®e). 

 

Dans un deuxième temps, la typologie des bases des communes du RVAJ est réalisée à partir 

dôune classification ascendante hi®rarchique (CAH) sur les bases exprimées en 1000 CHF par 

habitant. La Figure 5 (c.f. page suivante) montre les 9 clusters (ordre aléatoire) issus de la 

CAH. Ces clusters ont pu être regroupés de la manière suivante en fonction de leurs proximités 

pour ne former finalement que 6 cluste rs distincts :  

¶ La Neuveville, Grandson avec Val -de-Ruz . Ces trois communes forment un cluster 

suburbain et rural dont les revenus extérieurs (bases) proviennent fortement des 

pendulaires par rapport à la moyenne du RVAJ. A lôexception de Val-de-Ruz, on note 

également des revenus des rentiers nettement supérieurs à la moyenne. Finalement, 

les revenus basiques de ce cluster issus des activités implantées localement 

(administration cantonale, activités industrielles et tertiaires, etc.) sont  sensiblement 

inférieurs à la moyenne du RVAJ, ¨ lôexception de certaines autres activit®s 

économiques (commerce de gros, ®dition, services dôinformation, construction, 

publicité et études de marché, etc.) et des activités agricoles pour le Val-de-Ruz.  

¶ Orbe, Yverdon - les -Bains, Bienne, Tavannes, Saint - Imier . Ces cinq communes 

forment un cluster urbain et suburbain, dont sept des huit types de revenus basiques 

(Figure 5) sont faiblement inférieurs à la moyenne du RVAJ. Seuls les revenus des 

pendulaires qui travaillent ¨ lôextérieur de ces communes sont faiblement supérieurs à 

la moyenne du RVAJ. 

¶ Val -de-Travers, Tramelan avec Sainte -Croix . Ces trois communes forment un 

cluster dont les revenus basiques issus des activités agricoles et touristiques sont 






























